
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Montreuil, le 24 mai 2022 
 
 
 

L'Urssaf et Femmes des Territoires signent une convention de partenariat 

au bénéfice des entrepreneures 

 
Yann-Gaël Amghar, Directeur général de l’Urssaf, et Marie Eloy, Présidente de Femmes des Territoires ont signé ce mardi 24 mai une convention de 

partenariat nationale. Cette signature marque le début d’une coopération entre les deux réseaux pour favoriser l’information et l’accompagnement des 

entrepreneures et des créatrices d’entreprise. 
 
Femmes des Territoires est un réseau digital et de proximité dont la mission est d’accompagner et de mettre en relation les entrepreneures. Présent sur tout le territoire, le 

réseau promeut des ateliers visant à développer les connaissances des entrepreneures en matière notamment de création d’activité et de développement. 
 
Grâce à son expertise, à ses services dédiés aux entrepreneurs et à son rôle central au sein de la protection sociale, l’Urssaf est un partenaire incontournable pour les 

créatrices à toutes les étapes clés de leur activité. 
 
En encourageant la déclinaison régionale, cette signature permettra aux antennes locales de Femmes des Territoires et aux Urssaf d’organiser des ateliers communs 
d’information ainsi que l’échange de supports d’accompagnement. Dans ce cadre, ce partenariat favorisera l’accompagnement des créatrices dans leurs démarches 
sociales lors de la création de leur activité et tout au long de leur carrière, en leur permettant de mieux appréhender leurs obligations sociales.  
Lors de cette signature, Marie Eloy s’est félicitée de la signature du partenariat : « Femmes des Territoires est très fière de nouer ce nouveau partenariat avec l’Urssaf, et 
ce, au plus proche des territoires. Ensemble nous permettrons aux créatrices d’entreprises de mieux connaître et de maîtriser leurs démarches sociales avec l’ambition 
commune d’une meilleure protection sociale pour chacune. » 
 
Pour Yann-Gaël Amghar : « L’Urssaf poursuit son ouverture, en allant à la rencontre des créateurs et créatrices pour leur donner l’information. Outre notre panel de 

contact habituel, cela démontre à quel point nous nous engageons à innover pour construire cette relation de confiance avec nos usagers. » 

 
 
 
 
 
L’Urssaf, en quelques mots  
Accompagner les employeurs et entrepreneurs dans le cadre d’une relation de service simple et personnalisée pour assurer la collecte des cotisations avec efficacité et équité, en tant que recouvreur 

social performant (0,28% de frais de gestion), tels sont les enjeux majeurs des Urssaf. Sa raison d’être au sein de la Sécurité sociale : financer le modèle social français, avec 528,3 milliards d’euros 

encaissésauprès de 10,25 millions de cotisants. Sa mission sociale : garantir aux travailleurs le bénéfice d’une protection sociale (couverture santé, retraites, prestations familiales) liée à l’exercice de 

l’emploi dans un cadre légal. Sa mission économique : faciliter les démarches des entrepreneurs et garantir le respect des règles sociales indispensables à une concurrence équitable. 
 
 
 
Femmes des Territoires, en quelques mots  
L’association Femmes des Territoires est un réseau destiné à toutes celles qui souhaitent créer leur entreprise, grâce aux valeurs d’entraide et d’authenticité. Quel que soit leur territoire, les créatrices vont pouvoir 

s’appuyer sur la puissance du soutien collectif, le partage d’expériences et de compétences. Réseau idéal pour se lancer, Femmes des Territoires propose à ses adhérentes des 
rencontres et des ateliers thématiques, en présentiel localement, près de chez elles, et en en ligne depuis toute la France via sa plateforme collaborative www.femmesdesterritoires.fr 

http://www.femmesdesterritoires.fr/


 


